
Secteur : Services de sécurité

Type de Dirigeants, conseils d'administration et admission du
réserve: personnel (Article 6)

Mesures: Decreto Supremo N° 005-94-IN, Diario Oficial "El
Peruano" del 12 de mayo de 1994, Reglamento de
Servicios de Seguridad Privada, Artcuios 8 1 y 83.

Description : Les dirigeants d'une entreprise qui fournit des services
de sécurité doivent être des ressortissants péruviens de
naissance et être résidents de la République du Pérou.


